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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET

autorisant le Conseil d'Etat à ratifier l'accord intercantonal sur les contributions dans le
domaine des écoles supérieures

1 CONTEXTE

1.1 Les accords de libre circulation

Les accords de libre circulation et de financement conclus dans le cadre de la Conférence des
directrices et directeurs de l'Instruction publique en Suisse (CDIP) assurent aux personnes les
mêmes droits d'accès aux établissements de formation de toute la Suisse et règlent la péréquation des
charges entre les cantons. Il en existe pour différents type de formations (apprentissage, écoles
supérieures (ES), hautes écoles spécialisées (HES) ou Universités) ou pour différentes régions (Suisse,
Suisse romande, Suisse du Nord-Ouest, accords bi- ou multilatéraux entre cantons).

Le principe qui prévaut est que le canton de domicile de la personne en formation s'acquitte d'une
contribution auprès du canton-siège qui assume le financement de la filière suivie. Le canton de
domicile a ensuite la garantie que son ressortissant jouit des mêmes droits et devoirs que l'ensemble
des personnes qui fréquentent l'établissement. Seules les filières reconnues par la CDIP ou l'Office
fédéral compétent (Secrétariat d'Etat à la formation, la recherche et l'innovation - SEFRI) peuvent
entrer dans le champ d'application de l'accord.

Pour un grand canton à l'offre de formation riche et variée tel que le canton de Vaud, ces accords
permettent de mieux mettre en valeur les avantages qualitatifs et financiers d'une masse critique
importante, avec des conditions claires et ouvertes pour l'accueil d'étudiantes et d'étudiants en
provenance d'autres cantons. Pour ces personnes comme pour les étudiantes et les étudiants de notre
canton amenés à suivre les cours d'une école sise dans un autre canton, l'on évite ainsi des négociations
au cas par cas, avec des charges administratives lourdes et des situations peu transparentes pour les
personnes concernées.

1.2 La formation professionnelle supérieure

Le système de formation post-obligatoire en Suisse est constitué de deux degrés : le degré secondaire
II et le degré tertiaire. Le degré secondaire II comprend les formations professionnelles initiales et les
formations dites générales (gymnases, écoles de culture générale et de commerce). Le degré tertiaire
est divisé en deux sous-ensembles, le degré tertiaire universitaire (Universités, EPF, HEP et HES) ou
tertiaire A et le degré tertiaire non universitaire (les écoles supérieures (ES) et les brevets, maîtrises)
ou tertiaire B. L'AES traite et règle les échanges des étudiant-e-s du degré tertiaire non universitaire
uniquement (tertiaire B), à l'exclusion des brevets et des maîtrises obtenus respectivement après des
examens professionnels et des examens professionnels supérieurs.
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Le tableau ci-dessous montre le positionnement des différentes filières de formation dans notre
système fédéral.

Les ES permettent aux professionnel-le-s titulaires d'un certificat fédéral de capacité (CFC) ou d'autres
titres du niveau secondaire II, moyennant un complément d'une année en principe, d'obtenir un
diplôme de degré tertiaire B. Les filières de formation des écoles supérieures permettent aux étudiants
de développer des compétences nécessaires pour assumer dans leur secteur d'activité des
responsabilités au niveau technique et en matière de gestion. Ces formations sont en adéquation avec
les besoins du marché du travail et particulièrement avec le tissu économique cantonal. La formation
ES a par ailleurs une orientation plus généraliste et plus large que les examens fédéraux.

Il existe environ 200 écoles supérieures (ES) en Suisse qui proposent plus de 400 filières de formation.
Chaque année plus de 4'000 personnes obtiennent parmi l'ensemble de ces ES un diplôme reconnu par
la Confédération.

Ces filières de formation se répartissent sur les domaines suivants :

– technique
– restauration, tourisme et économie familiale
– économie
– agriculture et économie forestière
– santé
– social et formation des adultes
– arts visuels, arts appliqués et design
– trafic et transports.

L'ordonnance du Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR)
concernant les conditions minimales de reconnaissance des filières de formation et des études
postdiplômes des écoles supérieures réglemente les conditions auxquelles les filières de formation et
les études postdiplômes des écoles supérieures sont soumises pour obtenir la reconnaissance fédérale.
Le Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI) est responsable de la
reconnaissance des filières de formation. La Commission fédérale des écoles supérieures examine à
l'intention du SEFRI les demandes de reconnaissance. Les filières sont proposées par des institutions
de formation cantonales et privées. Les cantons ont pour tâche la surveillance des filières de formation
des écoles supérieures.

Dans l'année scolaire 2010/2011, un peu plus de 21'000 personnes ont accompli des études dans une
école supérieure reconnue, dont près d'un quart dans des écoles privées non subventionnées.
Quelque 7'000 diplômes sont ainsi délivrés annuellement par les écoles supérieures.

11 écoles supérieures au sens du droit fédéral sont reconnues dans le canton de Vaud :

– l'Ecole romande d'arts et communication et son Ecole supérieure en communication
visuelle à Lausanne (ERACOM)

– l'Ecole supérieure de la santé à Lausanne (ESsanté)
– l'Ecole technique - Ecole des métiers et son Ecole supérieure à Lausanne (EMTL)
– l'Ecole technique de la Vallée de Joux et ses filières ES au Sentier (ETVJ))
– le Centre professionnel du Nord vaudois et ses filières ES à Sainte-Croix et

Yverdon-les-Bains (CPNV)
– le Centre d'enseignement professionnel de Vevey et son Ecole supérieure d'Arts

appliqués, à Vevey (CEPV/ESAA)
– le Centre d'enseignement professionnel de Morges et son Ecole supérieure technique à

Morges (CEPM)
– le Centre romand de formation sociale (ARPIH) à Yverdon-les-Bains
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– l'Ecole supérieure d'ambulancier et soins d'urgence romande au Mont-sur-Lausanne
(ES ASUR)

– l'Ecole supérieure en éducation de l'enfance à Lausanne (ESEDE)
– l'Ecole supérieure en éducation sociale à Lausanne (és-L).

Les sept premières écoles sont publiques, les quatre dernières ont un statut privé et sont
subventionnées pour certaines formations. En 2012/2013, 1221 élèves ont suivi une formation
professionnelle supérieure dans une de ces onze écoles.

1.3 Un accord en obsolescence

L'accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures
(AES) a pour but de remplacer l'accord du 27 août 1998 sur les écoles supérieures spécialisées (AESS)
entré en vigueur le 1er août 2000. Cette dernière convention, qui a été ratifiée par tous les cantons ainsi
que par la Principauté du Liechtenstein, est effectivement devenue obsolète au fil des années,
notamment pour les raisons suivantes :

– L'accord actuel est un accord dit "à la carte". Cela signifie que les cantons choisissent
librement, à la fois les filières qu'ils souhaitent y inscrire, ainsi que celles des autres
cantons auxquelles ils sont d'accord de contribuer. Il s'ensuit pour les personnes
concernées une forme de limitation de l'offre discutable en matière d'accès à la
formation et au marché du travail, même si le contexte financier joue également un
rôle dans la pesée d'intérêts, ainsi que de nombreux problèmes de sécurité du droit et
de prévisibilité.

– L'AESS actuel ne repose pas sur le principe d'une libre circulation. Le canton de
domicile de l'étudiant-e décide s'il accepte de financer la formation de son
ressortissant. Le nouvel accord repose sur un concept de libre circulation, mais avec un
moratoire de cinq ans dès l'entrée en vigueur pour permettre aux cantons de s'adapter à
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cette nouvelle situation qui est déjà la règle dans les autres domaines du degré tertiaire.
– Pour des raisons historiques, l'accord actuel comprend un système de tarification

complexe et peu transparent. Chaque canton décide souverainement dans son offre de
formation du tarif qu'il veut appliquer pour les étudiant-e-s des autres cantons. Avec le
nouvel accord, ce tarif sera calculé et uniformément appliqué par les cantons
signataires à partir des relevés des coûts réels des écoles supérieures.

2 COMMENTAIRE

Pour remplacer l'AESS, la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP)
a élaboré, mis en consultation puis adopté l'accord intercantonal sur les contributions dans le domaine
des écoles supérieures (AES) le 22 mars 2012. Une procédure de consultation de plusieurs mois auprès
de la Confédération, des cantons et des organisations du monde du travail (associations faîtières) a
précédé l'adoption du présent accord au courant de l'année 2010.

L'AES est un accord de financement entre les cantons. Il régit le montant des contributions qu'un
canton doit verser aux cantons sièges des écoles supérieures que fréquentent ses ressortissants
(financement) ; il vise à permettre une égalité d'accès aux offres de formation à l'extérieur du canton
(libre circulation).

L'AES ayant été ratifié par plus de dix cantons en juillet 2013 et les délais référendaires des derniers
cantons adhérents nécessaires à l'entrée en vigueur ayant été atteints à la fin août de la même année, le
comité de la CDIP a décidé lors de sa séance de septembre 2013 de mettre l'accord en vigueur au 1er
janvier 2014, conformément à ce que lui permet l'article 16 de l'accord. A ce jour, les cantons de
Genève, Glaris, des Grisons, de Nidwald, Obwald, Saint-Gall, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, du
Tessin, de Thurgovie et de Zoug sont ainsi membres de plein droit de la future conférence des cantons
concordataires, tout comme la Principauté du Lichtenstein.

2.1 Champ d'application

L'AES ne s'applique qu'aux écoles supérieures et, en leur sein, uniquement aux filières de formation
reconnues par la Confédération en vertu de l'article 29 de la Loi fédérale sur la formation
professionnelle (LFPr). Pour pouvoir bénéficier de l'AES, le canton siège doit avoir conclu avec le
prestataire de formation, dans la mesure où il n’en est pas le titulaire, une convention de prestations
exigeant la transparence des coûts et le respect des conditions minimales fixées par cet accord. Cette
disposition prévoit par ailleurs que ces filières sont soumises à la surveillance des cantons. Dans le
canton de Vaud, la conclusion des conventions de prestations comme la surveillance incombent à la
Direction générale de l'enseignement postobligatoire, en application des principes et modalités fixés
dans la loi sur la formation professionnelle, du 9 juin 2009 (art. 4, art. 95ss, art 115 ss), et dans son
règlement d'application, du 30 juin 2010 (art. 147ss, art. 178ss). La législation vaudoise est, par
conséquent, compatible avec l'AES.

Les cours préparatoires aux examens professionnels et aux examens professionnels supérieurs n'entrent
pas dans le champ d'application de l'AES. Ces derniers resteront provisoirement régis par les
dispositions actuelles de l'AESS. La Confédération examine actuellement, pour les cours préparatoires
aux examens fédéraux, les bases d'un nouveau système de financement, avec de premiers choix de
principe par le Conseil fédéral au cours du deuxième semestre 2014 et l'introduction des nouveaux
principes dans le message FRI 2017-2020 (crédits fédéraux pour la formation, la recherche et
l'innovation). En ce qui concerne le financement des examens professionnels, la révision partielle de
l'ordonnance fédérale sur la formation professionnelle du 19 novembre 2003 (OFPr), entrée en vigueur
au 1er janvier 2013, a permis d'augmenter substantiellement les subventions relatives à l'organisation
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des examens professionnels fédéraux et des examens professionnels fédéraux supérieurs
(de 25 à 60 pour cent).

Sur demande de leur canton siège, les écoles supérieures privées peuvent également être soumises à
l'accord. Dans ce cas, le canton siège doit veiller au respect des conditions de l'accord.

2.2 Libre circulation

L'AES vise à améliorer la libre circulation des étudiant-e-s. Actuellement, les indemnisations dans le
domaine des écoles supérieures sont régies selon le principe dit "à la carte" : chaque canton choisit les
offres de formation des autres cantons auxquelles il souhaite ou non contribuer. Le nouvel accord met
fin à ce système. Les cantons signataires contribueront à toutes les filières couvertes par l'AES. Pour
les étudiantes et étudiants, cet accord améliorera les conditions de libre circulation : si leur canton de
domicile le ratifie, ils jouiront d'une égalité d'accès à toutes les écoles supérieures couvertes par
l'accord, à l'instar de ce qui se pratique pour les universités et les hautes écoles spécialisées, c'est-à-dire
pour l'ensemble des autres institutions de la formation tertiaire.

2.3 Transparence des coûts

L'AES vise également une plus grande transparence des coûts : le mode de fonctionnement des accords
de financement veut que les cantons d'origine des étudiantes et étudiants versent au canton siège des
établissements de formation un montant prédéfini (forfait semestriel). Sous le régime de l'AESS,
l'instance responsable de l'établissement détermine elle-même ce montant. Avec l'AES, en revanche,
les cantons signataires de l'accord fixeront ensemble les forfaits semestriels, qui seront donc identiques
pour toutes les filières proposant la même formation. Ils se baseront sur les relevés de coûts effectués
dans les cantons et appliqueront différents critères, par exemple la taille minimale d'une classe, pour
calculer le coût standard d'une formation.

Les cantons sièges pourront, comme c'est le cas actuellement, prélever des taxes de cours appropriées
et continueront à en fixer eux-mêmes le montant. La Conférence des cantons signataires de l'accord, et
c'est nouveau, fixe un plafond pour ces taxes.

2.4 Filières d'intérêt public

L'AES prévoit que le canton d'origine versera au canton siège un montant équivalent à 50% du coût de
la formation tel qu'il aura été calculé. Pour certaines filières des domaines de la santé, du social ainsi
que de l'agriculture et de l'économie forestière, ce montant pourra cependant couvrir jusqu'à 90% du
coût de la formation. Ces formations correspondent en effet à des domaines dans lesquels l'Etat a un
mandat de service public à remplir. Dorénavant, elles devront être identifiées par les conférences des
directeurs et directrices cantonaux concernés.

3 CONSEQUENCES POUR LE CANTON DE VAUD

En donnant de la stabilité et de la transparence au financement intercantonal de la formation
professionnelle supérieure, l’AES renforce l’ensemble de la formation tertiaire B dans notre canton, et
tout particulièrement les institutions actives dans ce domaine. La sécurité tarifaire et de droit que
confère l’AES bénéficie en effet tout particulièrement aux cantons dits "importateurs", qui disposent
d’une offre de formation supérieure à la moyenne et peuvent ainsi accueillir des ressortissantes et des
ressortissants d’autres cantons.
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3.1 Conséquences financières pour le domaine des écoles supérieures

Suite à la procédure de consultation sur l’AES, la CDIP a repris les demandes de plusieurs cantons
importateurs, dont le canton de Vaud, visant à augmenter les tarifs de manière à leur éviter des pertes
de recettes importantes qui auraient été la conséquence des baisses de tarifs proposées. L’accord
soumis à ratification prévoit certes, à son article 6, un forfait fixé à 50 pour cent du coût, ce qui est
inférieur à la demande des cantons importateurs dans le cadre de la consultation (ces derniers
demandaient une couverture à 60 pour cent), mais il introduit simultanément, à l’article 7, un taux de
couverture jusqu’à 90 pour cent pour les formations qui présentent un intérêt public majeur selon le
point de vue des conférences intercantonales des directrices cantonales et directeurs cantonaux
concernées par ces formations (notamment les domaines de la santé [CDS], du social [CDAS], de
l’agriculture [CDA] et des forêts [CDFo]). Ainsi, alors que la version initiale de l’accord mise en
consultation aurait entraîné pour le canton de Vaud une baisse de recettes nette d’environ un million de
francs par année que le Conseil d’Etat avait considérée comme inadmissible dans sa réponse à la
consultation, la version adoptée par la CDIP comprend des tarifs sensiblement plus élevés, notamment
pour les domaines de la santé et du social qui représentent près de 80 pour cent des importations
vaudoises. Sur la base des données provisoires disponibles à la mi-novembre 2013 (liste d’étudiantes
et d’étudiants non encore validées de manière définitive, tarifs provisoires en négociation), il en
découlerait, pour le canton de Vaud, une légère augmentation des recettes pour les "importations"
(env. 50'000 fr. / an) et des dépenses pour les "exportations" (env. 140'000 fr.) – sur la base de recettes
totales brutes d’environ 2,8 millions de francs et de dépenses totales d’un peu plus d’un million de
francs.

3.2 Examens professionnels et examens professionnels supérieurs

Dans la mesure où ces examens ne sont pas intégrés dans l’AES et que, dans l’attente d’une
réglementation au niveau fédéral, les dispositions de l’AESS restent en vigueur pour ce domaine de
financement intercantonal, les flux financiers spécifiques à ces examens ne sont pas modifiés.

3.3 Droit cantonal

La ratification de l’AES n’exige aucune adaptation du droit cantonal en vigueur, les dispositions
idoines de ce dernier étant d’ores et déjà compatibles avec l’AES.

4 CONSEQUENCES

4.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Néant.

4.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Après l’introduction d’une disposition (art. 7) permettant aux conférences intercantonales des
directeurs de la santé, des affaires sociales, de l’agriculture et des forêts d’adapter vers le haut les tarifs
concernant les formations qui les concernent, les cantons importateurs dont les étudiants en
provenance d’autres cantons fréquentent surtout ces filières (ce qui est le cas pour le canton de Vaud
avec près de 80 pour cent des étudiants extracantonaux dans les filières concernées des écoles
supérieures vaudoises) devraient pouvoir passer de l’accord actuel au nouvel accord de manière à
respecter dans l’ensemble l’exigence de la neutralité financière, de légères fluctuations restant
possibles vers le haut comme vers le bas en fonction des effectifs d’étudiants qui varient d’une année à
l’autre (+/- CHF 100'000.-- sur près de CHF 3 mios/an au total par rapport à la situation actuelle).
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4.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique

Néant.

4.4 Personnel

Néant.

4.5 Communes

Néant.

4.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant.

4.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

4.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

4.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

4.10 Incidences informatiques

Néant.

4.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

4.12 Simplifications administratives

Le principe du libre choix.

4.13 Autres

Néant.

5 CONCLUSION

Le Conseil d’Etat voit dans l’Accord intercantonal sur les contributions dans le domaine des écoles
supérieures une mesure de clarification importante dans le financement de la formation professionnelle
supérieure ainsi qu'une ouverture bienvenue vers une extension de la mobilité estudiantine à l'ensemble
du domaine tertiaire - et par là un renforcement de la formation professionnelle supérieure dans le
paysage éducatif suisse et vaudois. Le Conseil d’Etat est persuadé des bénéfices que le pays, les
cantons, mais aussi les citoyennes et citoyens concerné-e-s, ont à tirer d’un système plus ouvert et plus
cohérent sur l’ensemble de notre pays.

Pour parvenir aux objectifs poursuivis, le Conseil d’Etat recommande au Grand Conseil d’accepter la
ratification de l’Accord intercantonal sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures.

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil le projet de décret
ci-après :
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Accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le 
domaine des écoles supérieures (AES) / Commentaire de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 

version du 7 mai 2012 

 

Introduction 

L’accord sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES) est, au sens de l’art. 48 de la 
Constitution fédérale, une convention intercantonale à caractère normatif. Sur le plan de la forme juridique, il possède 
le même statut que les accords intercantonaux sur le financement des hautes écoles (AIU de 1997 et AHES de 2003).  

L’AES est en outre une convention de collaboration intercantonale avec compensation des charges, ce qui signifie que 
l’accord-cadre du 24 juin 2005 pour la collaboration intercantonale assortie d'une compensation des charges (ACI) est 
applicable. Aussi l’accord mentionne-t-il que le règlement des litiges qui pourraient survenir intervient selon la 
procédure définie dans l’ACI (art. 48a, al. 1, let. c, Cst. en lien avec la loi fédérale du 3 octobre 2003 sur la péréquation 
financière et la compensation des charges [PFCC]). Au niveau cantonal, l’intervention des parlements des cantons 
signataires dans le processus de décision obéit aux règles définies par le droit cantonal. 

 

 

I. Dispositions générales 
 

Art. 1 But 

1L’accord règle l’accès intercantonal aux filières de formation proposées par les écoles supérieures et reconnues en 
vertu de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr) ainsi que le montant des 
contributions que les cantons de domicile des étudiantes et étudiants doivent verser aux instances responsables 
desdites filières.  

2Il favorise ainsi la répartition des charges entre les cantons, la coordination des offres de formation et la libre 
circulation des étudiantes et étudiants; il apporte à ces derniers un allégement financier. 

En tant qu’accord intercantonal de financement et de libre circulation dans le domaine des écoles supérieures, l’AES 
pose les principes régissant 

• l’accès intercantonal aux filières de formation reconnues en vertu de la loi sur la formation professionnelle, 

• le statut des étudiantes et étudiants, et 

• le montant des contributions que les cantons de domicile des étudiantes et étudiants doivent verser aux instances 
responsables des écoles supérieures. 

 

Art. 2 Champ d’application 
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1L’accord s’applique aux filières de formation des écoles supérieures conformément à l’art. 29 LFPr.  

2Les études postdiplômes ne sont pas régies par le présent accord. 

3Deux cantons ou plus peuvent adopter des dispositions financières qui divergent de celles du présent accord. 

L’accord ne s’applique qu’aux écoles supérieures et, en leur sein, uniquement aux filières de formation reconnues par 
la Confédération en vertu de l’art. 29 LFPr. 

L’art. 2, al. 3, permet aux cantons de conclure des arrangements financiers différents pour répondre à des besoins 
spécifiques. De tels arrangements ne sont toutefois valables que pour les cantons concernés. Vis-à-vis des autres 
cantons signataires, seules sont valables les dispositions financières de l’AES. 

 

II. Droit aux contributions 
Art. 3 Filières de formation donnant droit à des contributions 

1Les filières donnent droit à des contributions lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a. la filière est reconnue par l’office fédéral compétent,  

b. le canton siège a conclu, avec le prestataire de formation, une convention de prestations établissant notamment 
que la transparence des coûts y soit visible, et 

c. la filière figure sur une liste transmise au secrétariat par le canton siège conformément à l’art. 4. 

2Pour les filières mentionnées à l’art. 7, la conférence des directeurs cantonaux compétente doit introduire    une 
demande motivée. 

3Les éventuels bénéfices enregistrés par les institutions proposant des filières de formation doivent être utilisés soit 
pour une réduction des taxes de cours, soit pour le développement de la filière. 

L’art. 3 fixe les conditions selon lesquelles une filière de formation donne droit à des contributions. Il faut, d’une part, 
que la formation en question soit reconnue sur le plan fédéral par l’office compétent et qu’elle soit inscrite sur la liste 
des filières de formation donnant droit à des contributions (art. 4). D’autre part, le canton siège doit avoir conclu avec 
le prestataire de formation une convention de prestations exigeant la transparence des coûts et le respect des 
conditions minimales fixées par l’AES. Le secrétariat (art. 13) met une convention de prestations type à la disposition 
des cantons. 

Si une filière de formation remplit les conditions prévues à l’art. 3, al. 1, alors cette filière donne droit à des 
contributions AES. Pour le montant de ces dernières, voir les art. 6 et 7. 

En vertu de l'art. 29 LFPr, les cantons exercent la surveillance des écoles supérieures. Le Guide de l’OFFT du 1er 
mars 2010 Surveillance et voies de droit dans les écoles supérieures précise que "pour les prestataires organisant la 
même filière de formation dans plusieurs cantons, ce sont les cantons d’implantation concernés qui procèdent à 
l’examen". Par analogie avec ce principe, l’AES prévoit que la conclusion d’une convention de prestations entre le 
canton siège et le prestataire constitue l’une des conditions préalables pour le droit aux contributions (art. 3, al. 1, let. 
b, AES). Ce principe vaut également pour une filière de formation que le même prestataire propose dans une antenne 
située dans un autre canton: afin qu’une telle filière de formation figure dans l’AES, il doit exister une convention de 
prestations avec le canton siège de cette antenne.1 

                                                        

1 Précision du 7 mai 2012 
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L’al. 2 renvoie à la réglementation prévue par l’art. 7, selon laquelle la conférence des directeurs cantonaux ayant 
compétence pour une filière de formation présentant un intérêt public majeur peut demander des contributions plus 
élevées. La demande doit démontrer l’existence d’un intérêt public majeur et formuler un montant précis (entre 50 et 
90 % de couverture). 

 

Art. 4 Liste des filières de formation donnant droit à des contributions 

1Les cantons sièges fournissent au secrétariat la liste des filières de formation qu’ils entendent faire entrer dans le 
champ d’application de l’accord, en apportant la preuve qu’elles sont conformes aux conditions énoncées à l’art. 3 et 
en précisant le taux de contribution applicable conformément aux art. 6 ou 7. 

2Le secrétariat tient une liste des filières qui donnent droit au versement de contributions. Cette liste est mise   à jour 
au début de chaque année d’études. 

Sur demande de leur canton siège, les écoles supérieures privées peuvent également être soumises à l’accord. Dans 
ce cas, le canton siège doit veiller au respect des conditions de l’accord. 

De plus, seules peuvent recevoir des contributions les institutions qui participent aux enquêtes sur les coûts et qui 
fournissent les données nécessaires conformes au modèle de calcul des coûts (voir art. 3, al. 1, sur la transparence 
des coûts). 

Pour la définition de canton siège, voir le commentaire de l’art. 3.  

Et pour le secrétariat, voir le commentaire de l’art. 13. 

 
III. Contributions 
Art. 5 Canton débiteur 

1Pour les contributions versées au titre des art. 3, 6 et 7 de l’accord, le canton débiteur est le canton de domi-cile au 
début de la formation. 

2Est réputé canton de domicile le dernier canton dans lequel les étudiantes et étudiants majeurs avant le début de la 
formation ont résidé en permanence pendant deux ans au moins et où ils ont exercé – sans être simultanément en 
formation – une activité lucrative qui leur a permis d’être financièrement indépendants; la gestion d’un ménage familial 
et l’accomplissement du service militaire ou civil sont également considérés comme activités lucratives. 

3Pour les étudiantes et étudiants qui ne satisfont pas aux conditions énoncées à l’al. 2, est réputé canton de domicile: 

a. le canton d’origine pour les étudiantes et étudiants de nationalité suisse dont les parents résident à l’étranger ou 
qui, orphelins de père et de mère, vivent à l’étranger; s’il y a plus d’un canton d’origine, celui de la citoyenneté la 
plus récente;  

b. le canton d’assignation pour les réfugiées ou réfugiés et les apatrides ayant atteint l’âge de la majorité et qui sont 
orphelins de père et de mère ou dont les parents résident à l’étranger;  

c. le canton dans lequel se trouve le domicile civil pour les étudiantes et étudiants de nationalité étrangère ayant 
atteint l’âge de la majorité et qui sont orphelins de père et de mère ou dont les parents résident à l’étranger;  

d. dans tous les autres cas, le canton dans lequel se trouve, au début de la formation, le domicile civil des parents 
ou le siège des autorités tutélaires compétentes en dernier lieu. 
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Le canton débiteur est déterminé en fonction de la date du début de la formation pour laquelle des contributions 
doivent être versées. Les dispositions tiennent compte en l’occurrence du fait que les filières des écoles supérieures 
sont fréquentées, en règle générale, par des étudiantes et étudiants majeurs qui ont déjà exercé une activité 
professionnelle. L’AES stipule par conséquent que le canton débiteur est celui dans lequel l’étudiante ou l’étudiant a 
habité et travaillé deux ans au minimum avant le début de sa formation (art. 5, al. 2). Pour les étudiantes et étudiants 
qui ne remplissent pas cette condition, le canton débiteur est déterminé en appliquant les critères formulés à l’art. 5, 
al. 3. Cet alinéa correspond aux règles énoncées dans l’accord sur les hautes écoles spécialisées (AHES) ainsi que 
dans l’accord intercantonal sur les écoles professionnelles (AEPr). 

 

Art. 6 Montant des contributions 

1Les contributions sont fixées sous forme de forfaits semestriels par étudiante ou étudiant, en distinguant pour chaque 
filière entre formation à plein temps et formation à temps partiel. 

2Les principes suivants s’appliquent lors de l’établissement du montant des contributions forfaitaires prévues    à l’al. 1: 

a. calcul du coût moyen pondéré (coût brut) par filière de formation et par étudiante ou étudiant au prorata de la 
durée de la formation (nombre de semestres), du nombre de périodes d’enseignement comptabilisables et de la 
taille moyenne des classes, la Conférence des cantons signataires déterminant le nombre maximal de périodes 
d’enseignement comptabilisables et la taille de référence minimale d’une classe; 

b. les contributions couvrent 50 % du coût moyen calculé conformément à la let. a. 

Le montant des contributions est calculé pour chaque filière à partir du coût moyen de formation pondéré par filière et 
par étudiante ou étudiant, en tenant compte des variables suivantes: 

• durée de la formation 

• nombre de périodes d’enseignement comptabilisables  

• taille moyenne des classes 

• plein temps / temps partiel 

Les forfaits semestriels se calculent de la manière suivante:  

• Coût moyen de la formation = coût brut par période d’enseignement x nombre de périodes                  
comptabilisables ÷ durée moyenne de la formation en semestres. 

• En divisant ce coût moyen par la taille moyenne des classes, on obtient le coût moyen d’une filière de formation 
par étudiante ou étudiant et par période d’enseignement. 

• La pondération se fait enfin en multipliant par le nombre d’étudiantes et étudiants. 

• Les périodes d’enseignement comptabilisables doivent correspondre à la moitié au maximum des heures de 
formation prévues dans le plan d’études cadre fédéral de chaque formation, soit 1800 (sur 3600) pour les filières 
exigeant une formation préalable dans le domaine concerné, et 2700 (sur 5400) pour les autres filières; 

• la taille moyenne des classes est établie pour chaque filière; si elle est inférieure à une taille minimale qui aurait été 
fixée par les cantons signataires (par ex. 18), on utilisera la taille minimale pour calculer le coût moyen; 

• les forfaits ainsi obtenus sont arrondis au multiple de 500 supérieur ou inférieur. 

Le forfait correspond à 50 % du coût semestriel par étudiante ou étudiant obtenu au terme de ce calcul. 

 

Art. 7 Montant des contributions pour les filières présentant un intérêt public majeur  
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1Dans les domaines de la santé, du social ainsi que de l’agriculture et de l'économie forestière, la conférence des 
directeurs cantonaux compétente peut demander à la Conférence des cantons signataires que les contributions pour 
certaines filières correspondent à un taux de couverture de 90 % au maximum du coût standard moyen par étudiante 
ou étudiant et par semestre. La conférence des directeurs cantonaux compétente doit alors apporter la preuve que la 
filière de formation en question présente un intérêt public majeur, notamment en vue de remplir un mandat légal. 

2L’intérêt public majeur justifiant des contributions plus élevées selon l’al. 1 est réexaminé périodiquement, au 
minimum tous les cinq ans, par la conférence des directeurs cantonaux compétente pour le compte de la Conférence 
des cantons signataires. Si l’existence d’une filière ne présente plus un intérêt public majeur, les contributions prévues 
à l’art. 6 s’appliquent. 

Dans certains domaines correspondant à un mandat légal de service public et connaissant de ce fait une majorité 
d’employeurs soumis au droit public (respectivement ayant un financement garanti dans une très large mesure par 
l’Etat), les contributions «de branche» pour les filières de formation professionnelle sont versées également par les 
pouvoirs publics. Au final, les pouvoirs publics financent ainsi dans ces domaines une part plus élevée des coûts de 
formation qu’ils ne le font pour d’autres branches. La raison réside dans la responsabilité particulière qui est la leur à 
l’égard du service public et en tant qu’employeurs (ou en tant que branche). En d’autres termes, il y a dans ces 
domaines un intérêt public majeur à ce que de telles formations existent.  

Selon la logique du financement de la formation professionnelle qui prévaut dans le présent accord, c’est le secteur 
public (santé, social, agriculture, forêts) représentant cet intérêt public majeur qui doit assumer la responsabilité d’une 
couverture des coûts allant au-delà de la couverture générale de 50 % (cf. art. 6) et verser les contributions. L’accord 
prévoit donc que la conférence des directeurs cantonaux compétente (la Conférence suisse des directeurs cantonaux 
de la santé [CDS], des affaires sociales [CDAS], de l’agriculture [CDA] ou des forêts [CDFo]) doit faire valoir auprès de 
la Conférence des cantons signataires la nécessité d’une extension de la couverture en démontrant que la filière en 
question présente un intérêt public majeur. 

Voir également l’art. 3, al. 2 (droit à des contributions). 

Et comme des changements peuvent intervenir dans la durée, l’existence de cet intérêt public majeur devra être 
réexaminée périodiquement. 

 

Art. 8 Versement des contributions  

1Les contributions sont versées au prestataire de la formation chaque semestre par filière et par étudiante ou étudiant. 

2Le canton siège du prestataire de la formation ou, le cas échéant, le canton responsable et les cantons 
coresponsables participant au financement de cette dernière doivent verser, pour leurs propres étudiantes et 
étudiants, des contributions au moins équivalentes à celles prévues par le présent accord. 

Les contributions sont versées directement au prestataire de la formation (école supérieure).  

L’al. 2 règle le montant minimal qu’un canton doit verser pour ses ressortissantes et ressortissants qui fréquentent une 
filière de formation située sur son territoire: le canton siège doit dans ce cas verser au prestataire un montant au 
moins équivalent à celui demandé aux cantons débiteurs tels que définis à l’art. 5. 

 

Art. 9 Taxes de cours  

1Les prestataires de formation peuvent prélever des taxes de cours équitables. 
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2La Conférence des cantons signataires peut fixer les montants minima et maxima percevables par filière de 
formation. Si les taxes de cours dépassent le plafond fixé, le montant des contributions à verser pour la filière 
concernée est diminué en conséquence. 

Par principe, les cantons doivent rester libres de fixer le montant de leurs taxes de cours. 

L’art. 9, al. 2, octroie cependant à la Conférence des cantons signataires la compétence de fixer une fourchette pour 
chaque filière. Ce pilotage par ingérence serait par exemple envisageable si la Conférence voulait assurer aux 
étudiantes et étudiants une égalité de traitement sur le plan suisse.  

Au cas où la Conférence des cantons signataires fixe un plafond pour les taxes de cours et que les taxes prélevées 
pour une filière donnée dépassent cette limite, alors la différence entre le plafond et lesdites taxes sera déduite des 
contributions compensatoires versées pour cette filière. 

 
IV. Etudiantes et étudiants 
Art. 10 Etudiantes et étudiants issus de cantons signataires 

Les cantons et les écoles situées sur leur territoire accordent aux étudiantes et étudiants fréquentant une filière de 
formation qui entre dans le champ d’application du présent accord les mêmes droits qu’à leurs propres étudiantes et 
étudiants en ce qui concerne l’accès à la formation. 

Selon un principe commun à tous les accords de financement et de libre circulation conclus par la CDIP depuis 1991, 
l’AES permet une égalité d’accès aux filières de formation des écoles supérieures dans tous les cantons signataires. 
L’art. 10 énonce le principe fondamental de la libre circulation estudiantine: le canton où l’institution a son siège 
accorde aux étudiantes et étudiants des autres cantons signataires les mêmes droits qu’à ses propres ressortissantes 
et ressortissants. 

 

Art. 11 Etudiantes et étudiants issus de cantons non signataires  

1Les étudiantes et étudiants ainsi que les candidates et candidats aux études issus de cantons qui n’ont pas adhéré 
au présent accord ne peuvent prétendre à une égalité de traitement. Ils ne peuvent être admis dans une filière que 
dans la mesure où tous les étudiants et étudiantes des cantons signataires ont pu obtenir une place de formation. 

2Les étudiantes et étudiants issus de cantons qui n’ont pas adhéré au présent accord doivent, en plus de leurs taxes 
de cours, s’acquitter d’un montant au moins équivalent aux contributions prévues aux art. 6 et 7. 

L’art. 11 stipule que les personnes désirant entreprendre une formation ainsi que les étudiantes et étudiants issus de 
cantons non signataires ne peuvent revendiquer une égalité de traitement ni en ce qui concerne l’admission dans une 
filière de formation, ni en ce qui concerne les frais de formation. Premièrement, ils ne peuvent être admis dans une 
filière que si toutes les personnes provenant de cantons signataires ont pu obtenir une place de formation; et 
deuxièmement, ils doivent s’acquitter, en plus de leurs taxes d’études, d’un montant équivalent aux contributions 
prévues par l’AES. On évite ainsi que les cantons non signataires profitent des droits découlant de l’AES sans être 
soumis aux obligations qui leur sont liées. 

Les personnes issues de cantons non signataires doivent être renvoyées au système des bourses d’études afin de 
réduire leurs charges. 

V. Exécution 
Art. 12 Conférence des cantons signataires 
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1La Conférence des cantons signataires se compose des directeurs et directrices de l’instruction publique des cantons 
qui ont adhéré à l’accord.  

2Elle prend en dernier recours toutes les décisions relatives à l’accord. Elle a notamment compétence pour:  

a. fixer le montant des contributions selon les principes définis aux art. 6 et 7, 

b. fixer le nombre maximal de périodes d’enseignement comptabilisables et la taille de référence minimale d’une 
classe conformément à l’art. 6, al. 2, let. a, 

c. fixer les montants minima et maxima des taxes de cours par filière conformément à l’art. 9, et 

d. approuver le rapport du secrétariat AES.  

3Les décisions prises en vertu de l’al. 2, let. a à c, requièrent la majorité des deux tiers des membres de la 
Conférence. 

Une Conférence des cantons signataires est prévue en tant qu’organe de pilotage par les autorités (comme c’est le 
cas dans l’accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées [AHES]). Il s’agit d’un élément nouveau par rapport 
à l’accord intercantonal du 27 août 1998 sur les écoles supérieures spécialisées. La Conférence a notamment pour 
compétence de définir les conditions minimales d’octroi des contributions et de fixer le montant de ces dernières (et 
donc de préciser ce qu’est une filière à plein temps, à temps partiel, en cours d’emploi ou modulaire et quelle est sa 
juste indemnisation). 

 

Art. 13 Secrétariat 

1Le Secrétariat général de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) assume les 
fonctions de secrétariat de l’accord. 

2Il s’acquitte notamment des tâches suivantes: 

a. tenir à jour la liste des formations donnant droit à des contributions,  

b. relever le coût des filières de formation des écoles supérieures conformément à l’art. 6,  

c. préparer les dossiers qui seront soumis, pour décision, à la Conférence des cantons signataires,  

d. élaborer ou vérifier des propositions en vue d'adapter les contributions, 

e. assurer la coordination,  

f. régler les questions de procédure, notamment définir les règles concernant la présentation des comptes, le 
paiement des contributions, les délais ainsi que les dates de référence, et 

g. informer chaque année la Conférence des cantons signataires.  

3Les frais de secrétariat liés à l’exécution du présent accord sont à la charge des cantons signataires et répartis au 
prorata du nombre de leurs habitants. Ils leur sont facturés annuellement.  

Comme dans tous les accords de financement et de libre circulation conclus par la CDIP, le Secrétariat général de la 
CDIP assume les fonctions de secrétariat de l’AES. 

 

Art. 14 Règlement des litiges 



8/9 

1Le règlement des litiges qui pourraient survenir entre cantons signataires dans le cadre de l’application du présent 
accord intervient selon la procédure définie dans l’accord-cadre du 24 juin 2005 pour la collaboration intercantonale 
assortie d'une compensation des charges (accord-cadre, ACI). 

2Les litiges ne pouvant être réglés par cette voie sont tranchés par voie d’action auprès du Tribunal fédéral en 
application de l’art. 120, al. 1, let. b, de la loi sur le Tribunal fédéral. 

Comme l’AES est un accord prévoyant une compensation des charges, il est obligatoire d’appliquer l’accord-cadre 
pour la collaboration intercantonale assortie d’une compensation des charges (ACI) en ce qui concerne le règlement 
des litiges. Cela vaut pour tous les litiges liés à l’accord. 

 
VI. Dispositions finales 
Art. 15 Adhésion 

L’adhésion au présent accord est déclarée auprès du Comité de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 
l’instruction publique.  

Dans chaque canton, le processus de ratification est conduit selon le droit cantonal. Le gouvernement cantonal 
déclare ensuite l’adhésion auprès du Comité de la CDIP. 

 

Art. 16 Entrée en vigueur 

1Le Comité de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique met le présent accord en 
vigueur dès que celui-ci a reçu l’adhésion de dix cantons, au plus tôt au début de l’année d’études 2013/2014.  

2Lorsqu’un canton est responsable ou coresponsable d’une école ou institution proposant une filière donnée, il peut, 
durant une période transitoire de cinq ans à partir de l’entrée en vigueur de l’accord, faire dépendre d’une autorisation 
préalable de sa part son versement de contributions pour la fréquentation de la même filière dans une école située 
hors canton. 

3L’entrée en vigueur de l’accord est communiquée à la Confédération. 

L’entrée en vigueur formelle de l’accord se fait par décision du Comité de la CDIP.  

La disposition transitoire prévue à l’art. 16, al. 2, permet aux cantons sièges de prendre, durant le délai fixé, les 
mesures nécessaires afin d’assurer la libre circulation. 

Conformément à l’art. 48, al. 3, Cst., les conventions intercantonales doivent être portées à la connaissance de la 
Confédération. 

 

Art. 17 Dénonciation  

L’accord peut être dénoncé au 30 septembre de chaque année, par déclaration écrite adressée au secrétariat et 
moyennant un préavis de deux ans. La dénonciation ne peut intervenir qu’après cinq ans d’adhésion. 

Un canton qui a adhéré à l’accord a aussi le droit de dénoncer cet accord en respectant un préavis de deux ans. La 
dénonciation ne peut toutefois intervenir qu’après cinq ans d’adhésion. L’accord reste intégralement en vigueur pour 
les autres cantons signataires. 
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Art. 18 Maintien des obligations  

Lorsqu’un canton dénonce le présent accord, il conserve les obligations qu’il a contractées en vertu de cet accord à 
l’égard des étudiantes et étudiants qui sont en formation au moment de la dénonciation. 

L’art. 18 garantit que les étudiantes et étudiants ayant déjà entamé leur formation au moment de la dénonciation 
puissent continuer à profiter des montants versés par le canton débiteur après que celui-ci s’est retiré de l’AES et donc 
qu’ils restent en dehors du champ d’application de l’art. 11, al. 2 (supplément de taxes). 

 

Art. 19 Accord intercantonal du 27 août 1998 sur les écoles supérieures spécialisées  

1Lorsqu’un canton adhère à l’AES, les écoles supérieures de ce canton sont automatiquement supprimées de 
l’annexe à l’accord de 1998 sur les écoles supérieures spécialisées (AESS). 

2Pour les cantons qui n’ont pas ou pas encore adhéré à l’AES, le versement des contributions s’effectue selon les 
dispositions de l’AESS. 

Après l’entrée en vigueur de l’accord, les cantons signataires appliqueront ses dispositions pour l’indemnisation de 
leurs prestations respectives. Il faut s’attendre à ce que les cantons qui adhéreront à l’AES restent néanmoins 
membres de l’accord intercantonal du 27 août 1998 sur les écoles supérieures spécialisées (AESS), vu que ce dernier 
règle également le cofinancement des cours préparatoires aux examens professionnels et aux examens 
professionnels supérieurs. Les cantons signataires pourront ainsi continuer à verser des contributions pour les filières 
d’école supérieure des cantons non signataires en se basant sur l’AESS.  Les étudiantes et étudiants provenant de 
cantons n’ayant pas adhéré à l’accord ne bénéficieront pas de la libre circulation, puisque, en vertu de l’art. 19 AES, 
les écoles supérieures des cantons signataires de l’AES sont, dès l’adhésion, automatiquement supprimées de 
l’annexe à l’accord AESS de 1998. 

La Conférence des cantons signataires de l’AESS décide de la date d’abrogation dudit accord. Cette abrogation 
pourra intervenir au plus tôt lorsque tous les cantons de l’AESS auront adhéré à l’AES. Si, au moment de la décision 
relative au présent accord, aucune nouvelle solution de cofinancement des cours préparatoires aux examens 
professionnels et aux examens professionnels supérieurs n’est encore disponible, il faudra alors prolonger la validité 
de l’AESS pour la partie relative aux cours préparatoires. 

En cas de décision d’abrogation ou de prolongation de l’AESS limitée à la partie relative aux cours préparatoires, les 
dispositions de l’AESS concernées devront être respectées. 

 

Art. 20 Principauté du Liechtenstein  

La principauté du Liechtenstein peut adhérer au présent accord sur la base de sa propre législation. Elle a alors 
les mêmes droits et les mêmes obligations que les cantons signataires. 

Si la principauté du Liechtenstein adhère à l’accord, elle jouit les mêmes droits et les mêmes obligations que les 
cantons signataires. L’adhésion de la principauté du Liechtenstein n’influence pas la condition d’entrée en vigueur de 
l’accord définie à l’art. 16 (adhésion de 10 cantons).  

 

22 mars 2012 

 



PROJET DE DÉCRET
autorisant le Conseil d'Etat à ratifier l'Accord intercantonal
du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles
supérieures

du 22 janvier 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

vu l'article 48 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999

vu l'Accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles
spécialisées (AES)

décrète

Art. 1
1 Le Conseil d’Etat est autorisé à ratifier, au nom du canton de Vaud, l’Accord intercantonal
du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles spécialisées (AES) reproduit au pied
du présent décret

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l’article 84, chiffre 1, lettre b) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date
d’entrée en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 22 janvier 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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